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REPUBLIQUE FRANCAISE
 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE
 

COMMUNE DE CAZERES SUR GARONNE
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
 

SEANCE DU 05 NOVEMBRE 2008 

L'an deux mille huit le 05 Novembre à 19 h 00, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie, Salle 
Raymond Pujol, sous la présidence de Monsieur OUVA Michel, Maire, 
Nombre de conseillers en exercice: 27 
Date de Convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2008 

Etaient présents: la majorité des membres en exercice: 

MM. OLIVA - LAFFONT - GRILLOU - Mme FOUREST - M. DELMON - Mmes RAYNAUD - FERRE - M. FAGUET - Mme
 
DRIEF - M. COUTENCEAU - Mmes BOUÉ - BOYER - M. DEFIS - Mme ROUSSEAU - MM. RAMINI - HRITANE - LOSIO ­

PERES - Mmes DUBRANA - Mlle DUPUY - BONNEMAISON - MM. FIRMIN - RIVIERE - Mmes DUC - PAOLINI.
 
Absents: Mme SALVI ayant donné procuration à M. OLlYA-M. SOULIER ayant donné procuration à Mme BONNEMAISON
 

Ouverture de la séance à 19 heures. 
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Monsieur le Maire propose la candidature de Mademoiselle DUPUY Angélique. 

Monsieur le Maire demande l'avis du Conseil Municipal, 

1 Présents: 25 Procurations: 2 Exprimés: 27 Pour: 27 contre: / abstentions : / 

Rapporteur: MOL/VA Michel 

Par délibération en date du 12.07.2006, la municipalité autorisait Monsieur le Maire à faire appel à une assistance pour 
l'étude d'une construction d'un groupe scolaire.
 
Ainsi, le marché a été attribué à la Direction Départementale de l'Equipement (D.D.E.).
 

Après analyse des contraintes techniques et réglementaires, la DDE a établi un préprogramme faisant apparaitre les
 
critères suivants:
 

- surface utile des locaux;
 
- estimation prévisionnelle;
 
- calendrier prévisionnel;
 

Le contenu de l'opération et la définition des besoins ont été approuvés lors du Conseil Municipal en date du
 
31.07.2008.
 

Il convient actuellement de valider:
 

- le programme présenté par la DDE 

- le montant de l'opération qui s'élève à 3897055,42 € H.T. 

- et le montant des travaux qui s'élève à 2982050,00 € H.T. (Hors VRD - service à valoir et assurance 
dommage ouvrage). 

Monsieur le Maire demande l'avis du Conseil Municipal, 

1 Présents: 25 Procurations: 2 Exprimés: 27 Pour: 27 contre: / abstentions : / 

Explications données par M le Maire: Le programme définit les besoins mais pas le projet, ce sera le rôle de la 
maitrise d'œuvre. Le programme a été élaboré avec la participation du corps enseignant et du CLSH-CLAE. On 
présente à l'architecte nos besoins, à lui de mettre en œuvre et de convaincre par un projet. 
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lVleml>res à voix consultatives: 

• les représentants institutionnels: 
o Monsieur le comptable du Trésor ou son représentant; 
o Monsieur le Directeur Départemental de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes 
ou son représentant; 
o Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement ou son représentant; 
o Mesdames les Directrices des Ecoles ou leurs représentantes; 
o Monsieur le Responsable du Service Technique ou son représentant; 
o Monsieur le Responsable du CLAE/CLSH ou son représentant. 

Le coût d'organisation du concours correspond, par candidat retenu, à: 5 % du montant global estimé du marché de 
maîtrise d'œuvre (montant estimé de la mission d'Esquisse) avant un abattement de 20 %, soit approximativement 
357846.00 € x 0.05 x 0.8 = 14000.00 € HT. Monsieur le Maire propose de retenir 3 candidats minimum. 

M RIVIERE: Le président du jury peut s'adjoindre de 5 personnes pendant la procédure.
 
Monsieur OLIVA: on ne prendra pas plus de personnes pour des raisons d'assiduité dans le travail.
 

2 questions à l'ordre du jour:
 

Circulation sur le bd Jean-Jaurès 

M RIVIERE: On est prêt à vous fournir des renseignements et des idées 
M OLIVA: Lors de la réunion cantonale, le conseil général a prévu l'étude de l'aménagement du bd donc en ce qui 
nous concerne, nous devons travailler sur l'urbanisation et l'aménagement des abords du boulevard. Ce sera un 
travail de concertation, de longue et mure réflexion, de modifications successives qui permettront d'aboutir à un projet 
final complet respectant l'ensemble des usagers mais aussi l'environnement. Ce projet me tient à cœur et on n'a pas le 
droit de le rater, nous allons le travailler assidument. Le boulevard doit être le cordon de la ville, il doit être la vitrine 
de CAZERES. 
M RIVIERE: Faire un historique sur les bâtiments et pourquoi ne pas mettre une photo sur les bâtiments pour avoir 
une mémoire collective pour les anciens et permettre l'intégration des nouveaux. 
M OLIVA: Cette idée me semble bonne. Le projet du boulevard doit être la concrétisation d'un ensemble d'idées. Le 
boulevard doit être un ensemble d'idées. 

Travaux à la cantine scolaire 
M RIVIERE: Ilfaudrafaire une DM 
MOL/VA: C'est prévu pour le prochain conseil municipal. 
M RIVIERE: Nous avons été surpris de voir une partie du bâtiment démoli. 
M FAGUET: La cuisine, les réfectoires changent. Donc à la place de restauration on va mettre le CLAE/CLSH Les 
locaux ne répondent plus aux exigences actuelles. 
Mme DUC: Pourquoi faire ce projet à cet endroit? 
M FAGUET: Parce qu'il est central 
M OLIVA: IL est normal de faire une cuisine centrale là où il yale plus d'enfants. 
M OLIVA: Voulez-vous savoir où en est le projet? Cela me parait important pour une information complète sur le 
sujet. 
M FAGUET donne le planning des travaux et fournit des explications sur les excavations qui vont servir à faire passer 
les réseaux et les fluides. 
MOL/VA: Il me parait intéressant de faire le bilan régulièrement sur les projets. 

Monsieur le Maire demande l'avis du Conseil Municipal, 

1 Présents: 25 Procurations: 2 Exprimés: 27 Pour: 27 contre: / abstentions: / 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15. 

Le Maire: Michel OUVA Le secrétaire: Michel FAGUET 
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